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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 

 

 

À l’assemblée générale de l’association CRECHE PARENTALE MOLECULE,  

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association CRECHE PARENTALE MOLECULE relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant, 

exposé dans la note ”Changement de méthodes” de l’annexe des comptes annuels, concernant l’incidence 

de la première application du règlement ANC N°2022-06. 
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Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 

notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables appliqués par l’association, nous avons été 

conduits à examiner les règles concernant la comptabilisation des subventions versées à cette dernière.  

 

Les subventions versées à l’association sont en partie versées après la fin de l’exercice. L’association 

clôture son exercice comptable à la fin du mois de décembre de chaque année. Nos travaux ont consisté 

à examiner les principes de rattachement des produits aux deux exercices concernés, et leur correcte 

application. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres de l’Association. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 
 



Exercice
2024

Brut
Amortissements et 

dépréciations
Net Net

1 005 1 005 0 0

49 748 44 826 4 922 9 225

50 753 45 831 4 922 9 225

9 052 9 052 9 309

47 090 47 090 58 001

92 92 92

103 042 103 042 87 857

108 108 41

159 383 0 159 383 155 300

210 136 45 831 164 305 164 525TOTAL GÉNÉRAL (1 +Il+ Ill+ IV+ V)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

Total Il

Frais d'émission des emprunts (Ill)

Disponibilités

Charges constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Autres créances

Créances

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Autres

Total 1

Autres titres immobilisés

Prêts

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou  donations destinés à être cédés

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Immobilisations corporelles en cours

Terrains

Constructions

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Logiciels

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

ACTIF Exercice 2025

Donations temporaires d'usufruit Concessions, brevets, licences, marques, 
procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

 Bilan actif au 31/12/2025



PASSIF Exercice 2025 Exercice 2024
FONDS PROPRES

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires Écarts de
réévaluationRéserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau 113 132 118 109

Excédent ou déficit de l'exercice -965 -4 977

Situation nette (sous total) 112 167 113 132
Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 6 247 9 580

Provisions réglementées

Total I 118 414 122 712

FONDS REPORTES ET DÉDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges 2 500

Total III

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres
associatifs)Emprunts et dettes auprès des
établissements de créditEmprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 8 830 6 357

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 34 562 35 455

Dettes sur immobilisations et comptes
rattachésAutres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV 45 892 41 812
Écarts de conversion

Passif (V) 164 305 164 525

        Bilan passif au 31/12/2025



Exercice 2025 Exercice 2024

86 765 77 317

220

9 120 100

231 571 231 962

2 647

4
327 680 312 027

20

71 177 71 014

4 602 3 829
194 763 186 448
52 655 54 522
6 803 5 342

11 0
330 012 321 176

-2 332 -9 149

1 426 2 005

1 426 2 005

0
1 426 2 005
-906 -7 144

2 173

6

0 2 167

59
337 370 316 205
338 335 321 182

-965 -4 977

8 263
8 263

 Compte de résulat au 31/12/2025

Cotisations
Ventes de biens et services

Compte de Résultat

PRODUITS D'EXPLOITATION

- Dons manuels
- Mécénats

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

- Ventes de biens

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation

Ventes de prestations de service
- dont parrainages

- dont ventes de dons en nature

Autres produits

Total I

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés

- Legs, donations et assurances-vie
- Contributions financières

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés

Variation de stock
Autres achats et charges externes

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises

Reports en fonds dédiés
Autres charges

Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions

Salaires et traitements
Cotisations sociales

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés

PRODUITS FINANCIERS
De participation

Total II
RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
RÉSULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change

Contrepartie des contributions volontaires

PRODUITS EXCEPTIONNELS
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII + contreparte contributions volontaires)
Excédent ou Déficit

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V+ contributions volontaires)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)
Participation des salariés aux résultats (VII)

Contribultions volontaires



Présentation de l’Association

Raison sociale : MOLECULE CRECHE PARENTALE 
Activité : Accueil de jeunes enfants
Siret : 348 675 828 00035 Code NAF : 88.91A
Code NAF : 88.91A

L’association  MOLECULE  a  pour  objet  de  favoriser  l’accueil  et  l’éveil  de  jeunes 
enfants,  à  travers  la  création  et  la  gestion  de  services  et  de  lieux  d’accueil  à 
participation parentale. Elle œuvre également au développement d’activités annexes ou   
connexes   concourant   à   ces   objectifs,   en   mettant   notamment   l’accent   sur 
l’épanouissement professionnel d’un personnel qualifié ou en phase de le devenir.

Elle poursuit également les buts suivants :

     Défendre  les  intérêts  individuels,  collectifs,  matériels  et  moraux  de  ses membres 
;
     Rendre service à ses membres ;

     Favoriser, développer et promouvoir :

                              -  les  actions  et  activités  permettant  de  favoriser  l’accueil  et  l’éveil  
de jeunes enfants,
                              - la  formation  et  la  sensibilisation  des  salariés  et  bénévoles  
impliqués dans ces missions.
     L’association  agit  en  toute  indépendance  et  ne  poursuit  aucun  but  lucratif, 
politique, religieux ou syndical.



PRESENTATION DES COMPTES

INTRODUCTION

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 164 305 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits 337 369 
euros et un total charges de 338 334 euros, dégageant ainsi un résultat de - 965 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.

Il a une durée de 12 mois.

Le suivi des comptes 2025 a été directement réalisé par l’association Molécule grâce à une
salariée en partage d’emploi. En effet, Depuis plus de dix ans, l’association Molécule
entretient un partenariat avec la structure GE MEDIA dans le cadre d’une convention de
mise à disposition de main d’œuvre salarié sans but lucratif. Ce co-emploi permet à une
salariée comptable, partagée entre GE MÉDIA et Molécule, d’assurer la gestion comptable
de la crèche et de préparer les éléments du bilan annuel dont les informations
communiquées ci-après.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables
françaises suivant les presciptions du règlement n°2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant
le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général. 

Pour l'application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et
la dépréciation des actifs, l'entité a choisi la méthose prospective.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base :
•continuité de l'exploitation;

•permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, exception faite du point
mentionné au paragraphe "Changement de méthodes";

•indépendance des exercices;



et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

CHANGEMENT DE METHODES

Le règlement de l'Autorité des normes comptables n°2022-06, relatif à la modernisation des
états financiers, est applicable obligatoirement aux exercices ouverts à compter du 1er
janvier 2025.

Ce règlement a notamment pour effet :
- l'introduction de la nouvelle définition et présentation du résultat exceptionnel ;

- la suppression de la technique du transfert de charges ;

- la modernisation du plan des comptes et des modèles d'états financiers ;

- l'instauration d'une nouvelle présentation des informations en annexe.

Ce règlement remplace le règlement ANC n°2018-06 et a conduit l'association à modifer la
présentation des comptes annuels.

Au titre de l'exercice, les principaux impacts de ce changement sont les suivants : 

•Quotes-parts de subventions d’investissement virées au compte de résultat comptabilisées
en produits d’exploitation (747-subventions) tandis qu'elles étaient auparavant
comptabilisées en produits exceptionnels, non retraitées au titre de l’exercice précédent -
impact de 3 333 € au titre de l’exercice;

•Transfert de charges : classement dans les différents comptes proposés par le règlement
et principalement en diminution du compte 649 – remboursement des charges de personnel
pour un montant de -4 609 € au titre de l’exercice.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

La commune d'Epron atteste la prise en charge pour l'année 2025 de dépenses de 
fonctionnement pour un montant de 8 263 euros qui sont inclus dans le calcul de la PSU : 

Tonte de la pelouse : 480
Contrôle des installations électriques : 130
Consommation eau : 836
Taxe foncière : 972
Contrôle toiture : 256
Mise à disposition DOJO : 1 850
Consommation d'eau : 854
Mise à disposition salle des fêtes : 120



Serrurerie : 210
Entretien plomberie : 125
Augmentation suite au loyer : 2 430
Total dépenses : 8 263



PRESENTATION DES COMPTES

Amortissement et dépréciation de l’actif :
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une
dépréciation.

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement
mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif.

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice
externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa
valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette
comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation.

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non
décomposables à l'origine.
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation.

Créances et dettes
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à
la valeur comptable.

Disponibilités
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Achats
Les frais accessoires d'achats payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les charges
d'achat mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charges correspondant à
leur nature.

Subventions d’investissement
Notification de la subvention d’investissement de la CAF reçue 12/22 pour un montant de 
10 000€ a été perçue en totalité en 11/24. Cette dernière est amortie sur 3 exercices 
conformément aux investissements qu'elle finance. 



Subvention EAJE
Cette année 2025 la CAF a octroyé une subvention de 15000€ suite à la commission des
aides financières collectives d’AS.

Subventions d’exploitation
Les subventions d’exploitation annuelles versées par la CAF se fait via leur simulateur à
chaque fin d’exercice comptable, cf tableau PSU.

Engagement de retraite
La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. 
Il n'a pas été signé un accord particulier.

Les engagements correspondants font l'objet d'une mention intégrale dans la présente
annexe.

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant 
compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de 
l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

- Taux d'actualisation : 3,96 %

- Taux de croissance des salaires : 2 %

- Age de départ à la retraite : 65 ans

- Table de taux de mortalité : INSEE 2019-2021



Immobilisations
Valeur brute des immob. 

début d'exercice
Suite à 

réévaluation
Acquisitions

Logiciels 1 005

Total immobilisations incorporelles 1 005

Immobilisations corporelles
Installations générales, agencements 37 615
Matériel de transport
Matériel de bureau et mobilier 
informatique 23 720

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Total immobilisations corporelles 61 335

Total immobilisations financières

Total 62 340

Immobilisations Par vrt poste
Par cessions / 
mise au rebut

Valeur brute des 
immob. fin ex.

Logiciels 1004,64

Total immobilisations incorporelles 1 005

Immobilisations corporelles
Installations générales, agencements 4 932 32 682
Matériel de transport
Matériel de bureau et mobilier 
informatique 6 654 17 066

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Total immobilisations corporelles 11 587 49 748

Total immobilisations financières

Total 11 587 50 753

Augmentation

Diminution

 Annexes
Etat des immobilisations



Immobilisations
Amortissement 
début exercice

Augmentation Diminution
Montants des 

amortissements à la fin de 
l'exercice

Logiciels -1 005

Total immobilisations incorporelles -1 005 -1 005

Immobilisations corporelles

Installations générales, agencements -37 065 -2 776 4 932 -34 908
Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier informatique -15 045 -1 528 6 654 -9 918

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Total immobilisations corporelles -52 110 -4 303 11 587 -44 826

Total immobilisations financières

Total -53 114 -4 303 11 587 -45 831

 Annexes
Amortissements



Montant 2025 Montant 2024

9 052 9 309

46 995 57 919

35

95

48

108 41

(3) Créances reçues par legs ou donations

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personne physique)

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisation financières 

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances rep titres prêtés : prov/dep/antér

Divers

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Personnel et comptes rattachés

Impots sur les bénéfices

Groupes et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances rel.op.de pens. De titres (3)

Charges constatées d'avance

(1) Créances représentatives de titres prêtés. Prêts accordés en 
cours d'exercice. Remboursements obtenus en cours d'exercice

Etat des créances

 Annexes
Etat des créances



Montant 2025 Montant 2024

8 830 6 357

17 632 17 210

16 825 17 946

105 286

13

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupes et associés (2)

Autres dettes 

Dettes représentatives des titres empruntés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Emprunts obligatoires convertibles (1)

Autres emprunts obligatoires (1)

Emprunts et dettes Etablissement de crédit (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

 Annexes
Etat des dettes

Etat des dettes

(1) Emprunt souscrit ou remboursé en cours 
(2) Montant divers emprunts, 



Variation des fonds propres Solde à l'ouverture de l'exercice Affectations Augmentations Diminutions Résultat de la période Solde 2025

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statuaires

Fonds propres complémentaires

Réserves

Autres réserves

Report à nouveau
118 109 -4 977 113 132

Excédent ou Déficit de l'exercice
-4 977 4 977 -568 -568

Subventions d'investissements
9 580 -3 333 6 247

Provisions 
0

Total 122 712 0 0 -3 333 -568 118 811

 Annexes
Etat des fonds propres



Variation des provisions pour 
risques et charges

Solde à l'ouverture 
de l'exercice

Augmentations Diminutions Solde 2025

Provision pour risques 0

Provision pour charges 0 2 500 0 2 500

Total 0 2 500 0 2 500

 Annexes
Etat des provisions pour risques et charges

Les provisions pour charges sont entièrement constituées de l'engagement de retraite pour les salariés dont le 
départ est à échéance la plus proche.



Montant 2025 Montant 2024

47 036 57 960
47 036 57 960

Produits à recevoir
Créances rattachées à des participations
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances

Total

 Annexes
Produits à recevoir



Montant 2025 Montant 2024

3 360 2 800
25 808 27 115

25 808 29 915

Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Total

Charges à payer 

 Annexes
Charges à payer

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits
Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés



Engagements de retraite

 Annexes
Engagements de retraite

L'engagement calculé pour l'ensemble des salariés se porte à 9 000€ au 31 décembre 2025.
Une partie de cet engagement a été provisionnée dans les comptes annuels à hauteur de 2 500€, afin de 
couvrir les départs à échéance la plus proche.

Pour un régime à prestations définies, il est fait application de la recommandation ANC 2014-03 modifié par 
l'ANC 2020 - 05 / 2020 -09.

Conformément à la règlementation comptable, l'engagement retraite peut, à la date de clôture, être en tout ou 
en partie, constaté dans les comptes annuels sous forme de provision.
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